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Acronymes

ATR .............................................................................................................................Auto Thermal Reforming

CCU............................................................................................................................Carbon Capture and Usage

CCU/S ......................................................................................................................Carbon Capture and Usage or Storage

CCS ............................................................................................................................Carbon Capture and Storage

CNG ...........................................................................................................................Compressed Natural Gas

CWE ...........................................................................................................................Central West Europe

IEA ............................................................................................................................... Internationaal Energieagentschap
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SDG ............................................................................................................................Sustainable Development Goals
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Executive summary

Le gouvernement fédéral soutient résolument les ambitions de la commission Européenne 
de réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 55% d’ici 2030 et d’atteindre la neutralité 
climatique d’ici 2050. Il donne pour cela la priorité dans son accord de gouvernement à 
différentes mesures dans le cadre de ses compétences.

Les molécules renouvelables telles que l’hydrogène et ses dérivés jouent un rôle important 
dans la réalisation de cet objectif et pour atteindre 100% d’énergies renouvelables en 2050. 
Une molécule est renouvelable lorsqu’elle est produite uniquement à partir de sources 
renouvelables. Les dérivés de l’hydrogène, comme par exemple l’ammoniac, le méthanol, 
le méthane et le kérosène sont renouvelables lorsqu’ils sont produits à base d’hydrogène 
renouvelable et de CO2 circulaire. Ils offrent de nouvelles possibilités de réduire les émissions 
de CO2, en premier lieu, mais pas exclusivement, dans l’industrie et le transport lourd.

La transition énergétique offre également des nouvelles opportunités économiques par le 
biais de l’émergence de nouvelles technologies et de nouveaux business model. Ceux-ci ne 
profitent toutefois principalement qu’aux premiers entrants (first movers) de ces nouveaux 
marchés. Un contexte favorable au déploiement de nouvelles solutions tel que le support 
à la R&D, un cadre juridique et régulatoire prévisible et favorable, et la présence d’in-
frastructures de support aux nouvelles activités, est en effet un facteur clé influençant  
le foisonnement de l’activité économique locale et les investissements dans ce secteur. 

La stratégie hydrogène fédérale veut préparer au mieux la Belgique aux enjeux climatiques, 
en plus des défis technologiques et économiques des prochaines décennies. Cette stratégie 
s’inscrit dans le cadre de la stratégie hydrogène Européenne et repose sur 4 piliers.

1. Se positionner comme hub d’import et de transit en Europe pour  
les molécules renouvelables 

2. Maintenir leadership dans les technologies de l’hydrogène
3. Etablir un marché robuste de l’hydrogène 
4. Investir dans la coopération

Un approvisionnement énergétique totalement durable et neutre sur le plan climatique 
nécessite la disponibilité des molécules comme l’hydrogène et de ses dérivés qui seront 
entièrement produits à partir de sources d’énergie renouvelables avant 2050. Dans sa 
stratégie hydrogène, la Commission européenne se focalise en priorité sur le développement 
d’hydrogène renouvelable. Dans une phase transitoire avant 2050, la Commission euro-
péenne reconnait également l’importance d’hydrogène pauvre en carbone.

La Belgique dispose déjà d’un réseau de transport d’hydrogène par canalisation,  
et le gouvernement fédéral a l’ambition de conforter la Belgique comme plaque tournante 
énergétique de l’Europe, non seulement pour le transit de gaz naturel et les interconnexions 
électriques, mais aussi pour l’hydrogène et ses dérivés. Cela nécessite une planification 
intégrée de ces différentes infrastructures énergétiques. D’ici 2030, le gouvernement 
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fédéral veut avoir déployé une dorsale open-access d’hydrogène reliant les ports aux 
zones industrielles et aux pays voisins. Une première phase de ce projet sera déjà réalisée 
dès 2026 dans le cadre du projet H2-backbone soutenu dans le cadre du plan national de 
reprise et de résilience de la Belgique.

Du fait de sa surface limitée et de sa demande élevée en énergie et en matières premières, 
la Belgique devra également compter sur une importation importante des molécules 
renouvelables d’autres pays, européens et en particulier non-européens. En Belgique, les 
importations de molécules renouvelables seront comprises entre 3 et 6 TWh en 2030 et 
entre 100 et 165 TWh en 2050 pour répondre à la demande intérieure1. Cette solution est 
plus efficace et moins chère que de tout produire en Belgique. Il est dans l’intérêt de notre 
sécurité énergétique à long terme de mettre en place cette chaîne d’approvisionnement 
dès maintenant. La Belgique est idéalement située pour approvisionner l’Europe occidentale 
en molécules renouvelables et pour se positionner comme une plaque tournante d’impor-
tation et de transit, comme c’est actuellement le cas pour le gaz naturel et l’électricité.  
En conséquence, notre demande d’importation pourrait même doubler. 

Compte tenu de cette forte dépendance à l’égard des importations, il est crucial de 
disposer d’un système de certification totalement fiable, afin que l’import soit effectivement 
100 % renouvelable. Dans une phase de transition, il sera nécessaire de s’appuyer sur 
l’hydrogène bas-carbone (comme la technologie SMR et ATR couplée à une installation de 
captage du CO2). C’est important pour réaliser des économies de CO2 à court terme et il 
est important de lancer ce marché, dans l’intérêt de l’industrie belge.

Les entreprises et les instituts de recherche belges occupent déjà une position de leader 
sur ce marché de l’hydrogène et malgré une production nationale d’hydrogène qui restera 
limitée, le gouvernement fédéral souhaite renforcer encore ce rôle de pionnier dans la 
technologie de l’hydrogène. En collaboration avec les régions, le gouvernement fédéral 
soutient les entreprises industrielles dans leurs innovations d’avenir.

La création d’un marché de l’hydrogène robuste requiert la possibilité de facilement 
transporter cette molécule entre différents clusters industriels et entre différents pays.  
Il s’agit de promouvoir la connectivité entre les lieux de production et de consommation, 
mais aussi de réaliser la création d’un marché unique et liquide de l’hydrogène.

Pour atteindre ces objectifs, une coopération active est mise en place avec les parties 
concernées. Compte tenu de la répartition des compétences en matière d’hydrogène,  
la coopération avec les régions est essentielle. La consultation existante avec les régions 
sera poursuivie. La coopération avec les régions voisines telles que la Rhéna-

1 Ces chiffres sont issus des études suivantes :

• Deloitte & SPF Economie, P.M.E., Classe moyennes et Energie, (2021), Le rôle des vecteurs énergétiques gazeux dans une 
Belgique neutre climatiquement

• SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement, (2021), Scénarios pour une Belgique neutre 
climatiquement en 2050

• Données historiques sur les combustibles de soutes internationales depuis Statbel, (2021), Statistiques de consommation 
d’énergie
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nie-du-Nord-Westphalie, les Pays-Bas, le Luxembourg et le nord de la France, où la demande 
de molécules renouvelables est également élevée, est également importante. De plus,  
la collaboration avec les autres pays (européens et tiers) est cruciale dans la sécurisation 
de notre approvisionnement. Le gouvernement fédéral veut donc également jouer un rôle 
actif dans les organisations internationales qui s’intéressent à l’hydrogène. 

Le gouvernement fédéral profite de cette opportunité pour soutenir l’atteinte des objectifs 
de développement durable fixés par l’Organisation des Nations Unies2, et compte en 
particulier mettre l’accent sur les objectifs 6, 7, 8, 9, 12, 13, 16 et 17. A la fois au travers du 
développement de son marché intérieur de l’hydrogène, de l’exportation de son savoir-faire 
que de l’importation d’énergie, le gouvernement fédéral maximalisera l’impact positif sur 
les SDG’s tout en respectant le do no harm principle.

Figuur 1. Objectifs de développement durable sur lesquels le gouvernement fédéral souhaite travailler au travers du déploiement 
de l’hydrogène. Source: Organisation des Nations Unies

2 https://sdgs.un.org/goals

https://sdgs.un.org/goals
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Une perspective sur l’hydrogène

L’efficacité du système comme ligne directrice

Les trois piliers d’une politique énergétique fédérale durable sont le développement d’un 
système énergétique renouvelable tout en tenant compte de la sécurité d’approvision-
nement et du caractère abordable Les molécules renouvelables jouent ici un rôle crucial.

Appliqués au contexte belge, ces trois piliers peuvent être traduits en trois priorités succes-
sives pour notre politique énergétique :

• La priorité est de réduire la demande en énergie finale. De cette façon, moins d’énergie 
doit être produite ou importée, ce qui réduit l’impact sur l’environnement et le climat et 
peut diminuer la dépendance aux importations. Une économie circulaire est pour cela 
un élément essentiel. L’énergie la moins chère est l’énergie qui n’est pas consommée.

• Ensuite, il est nécessaire de rapidement disposer d’un maximum d’électricité renouve-
lable. Pour ce faire, le potentiel local de production d’électricité renouvelable devra 
être entièrement exploité de manière durable et les interconnections et autres in-
frastructures d’import devront être planifiées en conséquence. Il s’agit de la mesure  
la plus importante pour réduire la dépendance à l’égard des importations d’énergie.

• Enfin, la politique fédérale vise à maximiser l’efficacité totale du système énergétique, 
d’une part via l’intégration des systèmes et d’autre part en minimisant tant que 
possible (techniquement et économiquement) les pertes. Cela implique dans de 
nombreux cas d’utiliser l’énergie directement sous sa forme produite, par exemple en 
utilisant l’électricité renouvelable pour alimenter des véhicules électriques à batteries 
ou des pompes à chaleur. La conversion de l’énergie vers d’autres formes (comme 
par exemple l’hydrogène ou ses dérivés) offre des opportunités intéressantes en 
particulier pour son transport sur de longues distances ou lorsque son utilisation 
finale requiert des propriétés physiques particulières. Cependant, les importations 
joueront un rôle plus important ici, plutôt que la production locale de ces molécules 
renouvelables.

En suivant ces trois piliers , les molécules renouvelables ne devraient pas être simplement 
déployé dans tous les secteurs. Pour atteindre la neutralité climatique d’ici 2050,  
une balance juste devra être trouvée entre ces trois axes.
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Le rôle d’hydrogène

Le gouvernement fédéral identifie quatre secteurs où les molécules renouvelables joueront 
un rôle pour rendre ces secteurs climatiquement neutres d’ici 2050.

Industrie

Grâce à ses caractéristiques chimiques et physiques l’hydrogène est une matière première 
importante dans différents procédés chimiques comme par exemple pour la production 
de méthanol, de composés aromatiques, d’ammoniac ou d’alcènes. La combustion de 
l’hydrogène permet de plus d’atteindre des températures très élevées qui justifient son 
utilisation par exemple pour la production d’acier, de ciment, d’aluminium, de céramique 
ou de verre. Les molécules renouvelables joueront également un rôle dans le recyclage 
des matières plastiques. L’hydrogène et ses dérivés sont déjà employés dans certaines  
de ces applications. Il est toutefois attendu que la demande de molécules renouvelables 
dans ce secteur augmentera encore dans les années à venir en remplacement des 
combustibles fossiles3 4 5.

Transport

Aujourd’hui le secteur du transport est encore un friand consommateur d’énergies fossiles. 
L’électrification est également la priorité ici. Les molécules renouvelables n’ont de sens que 
lorsque leurs avantages en termes de temps de recharge, d’autonomie ou de poids et de 
volume alloués au stockage d’énergie dans le véhicule justifient les pertes énergétiques et 
le coût plus élevé de cette molécule.

Les voitures roulent aujourd’hui encore majoritairement à l’essence ou au diesel. Dans une 
moindre mesure, le gaz naturel comprimé (CNG) et l’électricité sont également utilisés6.  
A l’avenir, la solution électrique à batteries est l’option la plus appropriée pour des voitures 
particulières vu que cette dernière est faisable et permet de directement utiliser l’électricité 
renouvelable. Les motorisations électriques sont également beaucoup plus efficaces que 
les moteurs à combustion interne, ce qui réduit encore les besoins en énergie et donc  
les émissions de CO2. De plus, les batteries des véhicules électriques peuvent être mises à 
profit pour soutenir le réseau électrique en modulant leur temps de charge (vehicle-on-grid) 
voire même en lui fournissant de la flexibilité (flux bidirectionnels, vehicle-to-grid). De tels 
services permettront de limiter les investissements requis dans des infrastructures de 

3 Deloitte & SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie. (2021). Le rôle des vecteurs énergétiques gazeux dans une 
Belgique neutre climatiquement

4 SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Envionnement. (2021). Scenarios pour une Belgique neutre climatique-
ment en 2050

5 VLAIO & Deloitte. (2020). Naar een koolstofcirculaire en CO2-arme Vlaamse industrie

6 Statbel. (2020). Voertuigenpark. Van: https://statbel.fgov.be/nl/themas/mobiliteit/verkeer/voertuigenpark#figures

https://statbel.fgov.be/nl/themas/mobiliteit/verkeer/voertuigenpark#figures
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stockage et production flexible (ie. Batteries stationnaires ou centrales au gaz)7. Dans cette 
optique, l’utilisation de l’hydrogène pour les voitures est moins efficace que les véhicules 
électriques à batteries. Certaines exceptions peuvent toutefois se présenter, comme par 
exemple en cas d’utilisation intensive : le marché trouvera le mix optimum entre ces 
différentes technologies.

Le transport routier de marchandises utilise actuellement principalement des combustibles 
fossiles8. A l’avenir, tant les batteries électriques que l’hydrogène pourront répondre de 
manière complémentaire aux besoins du secteur. La motorisation électrique est plus 
efficace avec les énergies renouvelables mais requiert des batteries chères, lourdes et 
volumineuses. L’hydrogène est moins efficace mais présente des avantages au niveau du 
poids et de la taille, et demande pour le moment un temps plus court de chargement.  
Le marché trouvera également ici un optimum entre ces différentes technologies.

Le train utilise principalement de l’électricité pour se mouvoir sur le réseau belge à l’exception 
d’un nombre limité de lignes sur lesquelles roulent encore des trains au diesel, en particulier 
pour le transport de marchandises9. L’hydrogène ou les batteries peuvent jouer un rôle sur 
ces dernières lignes, mais ce rôle restera limité en Belgique. Cette technologie présente 
toutefois un potentiel intéressant dans d’autres zones géographiques.

Le transport fluvial et maritime utilise aujourd’hui essentiellement du diesel et du fioul 
lourd10. Le secteur du transport maritime s’intéresse principalement aux molécules comme 
l’ammoniac ou le méthanol produites à partir d’hydrogène renouvelable. Le transport 
fluvial trouvera un équilibre entre l’utilisation d’électricité et de molécules.

L’aviation utilise aujourd’hui du kérosène11. Les molécules produites à partir d’hydrogène 
renouvelable comme le e-kérosène sont ici des solutions prometteuses pour également 
rendre ce secteur durable.

Bâtiments

Le chauffage des bâtiments s’opère aujourd’hui principalement à partir de gaz naturel  
et de mazout. Pour cet usage, les pompes à chaleur électriques fournissent refroidissement 
et chaleur de manière très efficace et peuvent directement utiliser de l’électricité renouve-
lable. Les réseaux de chaleur offrent également de belles possibilités de synergies.  

7 Elia. (2021). Etude sur l’adéquation et la flexibilité en Belgique 2022-2032

8 Statbel. (2021). Energiestatisitieken per economische sector.  
Van: https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron

9 Transport & Mobility Leuven. (2020). Elektrificatie van het Belgische spoorwegnet of het gebruik van andere duurzamere 
vervoerswijzen om dieseltractie te vervangen

10 Statbel. (2021). Energiestatisitieken per economische sector.  
Van: https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron

11 Statbel. (2021). Energiestatisitieken per economische sector.  
Van: https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron

https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron
https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron
https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron
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Toutefois, celles-ci ne peuvent pas être installées partout et il est clair que certains bâtiments 
devront toujours avoir recours à un combustible (comme le biogaz, l’hydrogène ou le 
e-méthane) pour se chauffer. Le gouvernement fédéral ne considère pas ce secteur 
comme une priorité pour le déploiement de l’hydrogène.

Flexibilité pour le réseau électrique

L’hydrogène et ses dérivés possèdent des caractéristiques physiques les rendantutiles 
pour stocker des quantités importantes d’énergies sur du moyen à long terme. Ce type de 
service est un soutien au réseau électrique permettant de contrebalancer la variabilité de 
la demande et de la production renouvelable. Le réseau doit en effet pouvoir faire face à 
des périodes avec moins de vent et de soleil. L’hydrogène peut être utilisé de manière 
complémentaire aux batteries pour stocker des surplus de production et les rendre dispo-
nibles aux moments de pénurie. Le marché trouvera ici aussi un équilibre entre les différentes 
technologies de stockage.

Le stockage des molécules renouvelables seront facilités par l’aménagement et/ou la 
réutilisation des infrastructures existantes (comme notamment les réservoirs LNG ou de 
produits pétroliers), pour le stockage d’hydrogène, de e-méthane, de e-méthanol ou de 
e-ammoniac. Des recherches sont également menées pour étudier dans quelle mesure 
l’aquifère de Loenhout pourrait être utilisé pour le stockage d’hydrogène. De manière 
optimale, les possibilités de stockage devront également être analysées à l’échelleeuro-
péenne. La Belgique a en effet un potentiel limité pour le stockage (souterrain) de l’hydro-
gène et pourrait dans ce contexte envisager des partenariats internationaux. Toutefois, 
une partie du stockage devra se faire en Belgique pour des raisons de sécurité d’approvi-
sionnement.

Une demande en croissance

Les différentes applications décrites ci-dessus utiliseront de l’hydrogène renouvelable et/
ou ses dérivés pour rendre la Belgique neutre climatiquement d’ici 2050. Le calendrier pour 
l’implémentation effective de ces solutions dépendra de l’évolution de la disponibilité et 
des prix des énergies renouvelables . 

C’est pourquoi la demande en hydrogène et en ses dérivés augmentera fortement dans 
les années à venir. Ces molécules deviendront des vecteurs énergétiques majeurs pour 
notre sécurité d’approvisionnement et l’hydrogène sera de plus en plus utilisé comme 
matière première dans l’industrie. L’étude de Deloitte et du SPF Economie, P.M.E, Classes 
moyennes et Energie (2021) sur « Le rôle des vecteurs énergétiques gazeux dans une 
Belgique neutre climatiquement » a ainsi montré que la demande Belge en hydrogène  
et en ses dérivés augmentera vraisemblablement jusque 50 à 125 TWh/an en 2050.

Ces valeurs ne tiennent toutefois pas compte des combustibles de soutes internationales 
(maritimes et aériennes, également appelés bunkering fuels), pour lesquelles il est  



11

communément admis que les statistiques ne sont pas attribuées à un pays en particulier 
vu leur rôle dans le commerce international. Le chargement de ces bunkering fuels en 
Belgique est pourtant loin d’être négligeable puisqu’il représente une consommation 
annuelle d’environ 100 TWh selon les données rapportées par Statbel12.

Vu le rôle prépondérant que prendront les molécules renouvelables pour remplacer ces 
bunkering fuels fossiles dans les transport maritime et aérien internationaux, nous estimons 
que la demande totale en hydrogène et ses dérives en Belgique augmentera à l’horizon 
2050 jusqu’à 125 et 175 TWh/an (bunkering fuels inclus).

Vers un approvisionnement 100% renouvelable

De nombreuses méthodes de production

La molécule d’hydrogène (H2) est un composé chimique contenant énormément d’énergie. 
Cette molécule peut être produite de multiples manières et est alors utilisée comme vecteur 
énergétique dont le but est de transporter et/ou utiliser cette énergie sous une autre forme.

Aujourd’hui, la production mondiale d’hydrogène (y compris en Belgique) est largement 
dominée par la technologie de steam methane reforming (SMR) qui produit de l’hydrogène 
à partir de méthane fossile (gaz naturel). Ce procédé a pour concept de mélanger de la 
vapeur d’eau et du méthane (gaz naturel) pour produire de l’hydrogène et du CO2. Il s’agit 
de la méthode la moins coûteuse à l’heure actuelle mais a pour inconvénient de ne pas 
être durable et de produire de grandes quantités de CO2.

Outre le SMR, l’hydrogène peut être produit à partir du gaz naturel par auto-thermal reforming 
(ATR) ou par pyrolyse. La pyrolyse présente l’avantage de produire du carbone sous une 
forme solide de sorte qu’aucun CO2 n’est rejeté dans l’atmosphère. Dans le cas du SMR ou 
de l’ATR, il est possible de réduire les émissions de CO2 en utilisant le CCS, bien que cette 
technologie ne permette jamais de capter 100 % du CO2 produit.

Deux sources d’énergie renouvelable permettent également la production d’hydrogène : 
l’électricité renouvelable et le biogaz ou biométhane :

• L’électricité peut en effet alimenter un électrolyseur produisant de l’hydrogène et de 
l’oxygène purs à partir d’eau. Toutefois, cet hydrogène ne peut être considéré comme 
renouvelable que s’il est produit à partir d’électricité renouvelable.

• Le biométhane a la même composition chimique que le gaz naturel, mais son origine 
est une source d’énergie renouvelable. Le biométhane peut être utilisé au même titre 
que le gaz naturel dans des installations SMR, ATR ou de pyrolyse. Une centrale de 

12 Statbel. (2021). Energiestatisitieken per economische sector.  
Van: https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron

https://statbel.fgov.be/nl/themas/energie/energiestatistieken-economische-sector-en-energiebron
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pyrolyse utilisant du biométhane agit comme un puit de carbone en réduisant la 
concentration moyenne de CO2 dans l’atmosphère : davantage de CO2 est en effet 
capté dans l’air que ce qu’il n’est rejeté sur l’ensemble du cycle de vie du biométhane. 
C’est aussi partiellement le cas d’une installation SMR ou ATR utilisant du biométhane 
et opérant la capture du CO2, bien que la technologie CCS ne parvienne jamais à 
capter 100% du CO2 produit et implique de réutiliser ou stocker le CO2 capturé. Le rôle 
du biométhane pour la production d’hydrogène en Belgique restera toutefois limité. 
ValBiom rapporte que le potentiel réaliste de production de biogaz en Belgique 
(contenant 50 à 60% de biométhane) ne s’élève qu’à environ 15 TWhHHV/an13. Ce 
potentiel est largement inférieur à la demande estimée pour l’hydrogène en 2050  
de 125 à 175 TWh/an.

En plus des productions directes à partir de sources renouvelables, l’hydrogène résiduel issu 
de processus industriels dont la production d’hydrogène est un sous-produit, offre également 
des opportunités intéressantes. Cela s’inscrit dans le cadre d’une économie circulaire.

Comment évoluer vers 100% d’hydrogène renouvelable 

Le déploiement des technologies de l’hydrogène n’a de sens à terme pour la transition 
énergétique que si l’hydrogène consommé est issu de sources renouvelables. Seul l’hydro-
gène renouvelable aura donc une place dans le mix énergétique finale dans tous les cas 
avant 2050 et ce le plus tôt possible.

En tant que mesure transitoire, l’hydrogène bas-carbone jouera un rôle dans l’accélération 
de la réduction des émissions de CO2 et le démarrage du marché. C’est pourquoi une 
approche progressive semble la plus appropriée pour garantir à la fois un contenu 
carbone le plus faible possible et un level playing field pour l’hydrogène dans le 

13 ValBiom. (2019). Quelle place pour le biométhane injectable en Belgique?

© Otary 
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contexte économique actuel. Les modes de production suivants peuvent donc jouer  
un rôle transitoire dans le déploiement des technologies de l’hydrogène :

• L’hydrogène « bas-carbone », dont les émissions de CO2 sont non-nulles. Dans cette 
catégorie tombent en particulier les installations SMR ou ATR opérant la capture et le 
stockage (CCS) ou la réutilisation (CCU) du CO2. 

• L’hydrogène « neutre climatiquement », qui est issu de sources fossiles mais qui 
n’engendre pas d’émissions de CO2 directement. Ceci est par exemple le cas de 
l’hydrogène produit par pyrolyse à partir de méthane fossile.
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Un déploiement mesuré de l’électrolyse en Belgique  
versus import

La stratégie hydrogène européenne fixe des objectifs en matière de capacité d’électrolyse. 
Dans la première phase s’étalant de 2020 à 2024, l’objectif stratégique est d’installer au 
moins 6 GW d’électrolyse d’hydrogène renouvelable dans l’UE et de produire jusqu’à 1 million 
de tonnes d’hydrogène renouvelable. Dans une seconde phase se poursuivant de 2025 à 
2030, l’hydrogène devra devenir une partie intrinsèque d’un système énergétique intégré 
en Europe, avec l’objectif stratégique d’installer au moins 40 GW d’électrolyse d’hydrogène 
renouvelable d’ici 2030.

Pour la Belgique, il existe différentes études et visions sur la capacité d’électrolyse nécessaire 
en Belgique. Étant donné l’importance accordée aux importations, cette capacité de 
production locale restera toujours limitée et l’accent sera mis sur l’innovation et le déve-
loppement technologique. Une production interne en Belgique peut certainement apporter 
des avantages, mais uniquement dans la mesure où elle peut être réalisée de manière 
plus efficace et plus économique que l’importation de molécules renouvelables.

Un développement initial de l’ électrolyse reste cependant nécessaire, tant pour gagner 
en expertise dans l’exploitation de ces unités que pour soutenir le développement techno-
logique des entreprises belges. C’est pourquoi la Belgique s’est fixée pour objectif dans 
son plan national pour la relance et la réisilience la mise en service de minimum 150 MW 
d’électrolyseurs d’ici 2026. 

Malgré ces ambitions en matière de développement de la capacité d’électrolyse, celle-ci 
ne couvrira qu’une petite partie de la demande domestique en molécules, dont celle en 
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hydrogène. Même si nous continuons à investir massivement dans la production nationale 
d’énergie renouvelable (nous doublerons la capacité de la mer du Nord d’ici 2030), nous 
devons supposer qu’il sera plus efficace d’utiliser cette électricité à d’autres fins que la 
production nationale d’hydrogène renouvelable. Un maillon essentiel de notre politique 
sera donc l’importation de molécules renouvelables.

Soutenir les objectifs de développement durable (SDGs)

En plus de faciliter une transition énergétique complète vers des sources renouvelables,  
le déploiement des technologies de l’hydrogène offre également la possibilité de repenser 
les modes de production et de consommation, de réorienter l’économie vers des secteurs 
durables et tournés vers l’avenir, et de modifier l’interaction entre le secteur énergétique et 
son environnement.

À cet égard, l’hydrogène contribue à la réalisation des objectifs de développement durable 
(SDGs) fixés par les Nations unies. En particulier, la Belgique estime que le développement 
de l’hydrogène comme vecteur énergétique peut contribuer à la réalisation des objectifs 6, 
7, 8, 9, 12, 13, 16 et 17, tels que décrits ci-dessous. Elle soutient qu’ une approche fondée sur le 
cycle de vie doit être utilisée. La production, le transport, le stockage et la consommation 
d’hydrogène tiendront compte de l’impact sur les droits de l’homme, des effets socio-éco-
nomiques et des conséquences à court et à long terme sur le climat, l’environnement et la 
biodiversité (y compris le défi des matières premières critiques – critical raw materials).
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6.1 D’ici à 2030, assurer l’accès universel et 
équitable à l’eau potable, à un coût abordable

6.5 D’ici à 2030, mettre en œuvre une gestion 
intégrée des ressources en eau à tous les 
niveaux, y compris au moyen de la coopération 
transfrontière selon qu’il convient

8.2 Parvenir à un niveau élevé de productivité 
économique par la diversification, la 
modernisation technologique et l’innovation, 
notamment en mettant l’accent sur les 
secteurs à forte valeur ajoutée et à forte 
intensité de main-d’œuvre

8.4 Améliorer progressivement, jusqu’en 2030, 
l’efficience de l’utilisation des ressources 
mondiales du point de vue de la consomma-
tion comme de la production et s’attacher à 
ce que la croissance économique n’entraîne 
plus la dégradation de l’environnement, 
comme prévu dans le cadre décennal de 
programmation relatif à la consommation et à 
la production durables, les pays développés 
montrant l’exemple en la matière

12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable 
et à une utilisation rationnelle des ressources 
naturelles

16.5 Réduire nettement la corruption et la 
pratique des pots-de-vin sous toutes leurs 
formes

16.7 Faire en sorte que le dynamisme, 
l’ouverture, la participation et la représentation 
à tous les niveaux caractérisent la prise de 
décisions

9.1 Mettre en place une infrastructure de qualité, 
fiable, durable et résiliente, y compris une 
infrastructure régionale et transfrontière, pour 
favoriser le développement économique et le 
bien-être de l’être humain, en mettant l’accent sur 
un accès universel, à un coût abordable et dans 
des conditions d’équité

9.4 D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure et 
adapter les industries afin de les rendre durables, 
par une utilisation plus rationnelle des ressources 
et un recours accru aux technologies et procédés 
industriels propres et respectueux de l’environne-
ment, chaque pays agissant dans la mesure de 
ses moyens

17.6 Renforcer l’accès à la science, à la techno-
logie et à l’innovation et la coopération 
Nord-Sud et Sud-Sud et la coopération 
triangulaire régionale et internationale dans 
ces domaines et améliorer le partage des 
savoirs selon des modalités arrêtées d’un 
commun accord, notamment en coordonnant 
mieux les mécanismes existants, en particulier 
au niveau de l’Organisation des Nations Unies, 
et dans le cadre d’un mécanisme mondial de 
facilitation des technologies

17.7 Promouvoir la mise au point, le transfert et 
la diffusion de technologies respectueuses de 
l’environnement en faveur des pays en 
développement, à des conditions favorables, y 
compris privilégiées et préférentielles, arrêtées 
d’un commun accord

13.1 Renforcer, dans tous les pays, la résilience 
et les capacités d’adaptation face aux aléas 
climatiques et aux catastrophes naturelles 
liées au climat

7.1 D’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des 
services énergétiques fiables et modernes,  
à un coût abordable

7.2 D’ici à 2030, accroître nettement la part de 
l’énergie renouvelable dans le bouquet 
énergétique mondial

7.A D’ici à 2030, renforcer la coopération 
internationale en vue de faciliter l’accès à la 
recherche et aux technologies relatives à 
l’énergie propre, notamment l’énergie 
renouvelable, l’efficacité énergétique et les 
nouvelles technologies relatives aux 
combustibles fossiles propres, et promouvoir 
l’investissement dans l’infrastructure 
énergétique et les technologies relatives à 
l’énergie propre

Figuur 2. Objectifs de développement durable (SDGs) qui seront facilités par le déploiement de l’H2



17

Stratégie

Pilier 1 – Se positionner comme hub d’import et de transit 
en Europe pour les molécules renouvelables

Comme décrit ci-avant, la Belgique restera dépendante d’importation d’énergiesous 
différentes formes venant de l’étranger. Cette dépendance énergétique diminuera toute-
fois par rapport à la situation actuelle grâce à la production d’électricité renouvelable 
domestique croissante14.

L’avantage majeur des molécules pour l’import grande échelle d’énergie est la possibilité 
de transport de ces composés sur de plus longues distances et à un faible coût . Qu’ils 
soient acheminés par canalisation ou par bateau, le recours à ce vecteur énergétique 
ouvre alors la porte à des imports depuis des régions plus éloignées, favorisant la concur-
rence des producteurs et poussant les prix vers le bas. L’IEA a en effet conclu dans son 
Hydrogen Report (2019)15 que les coûts de production d’hydrogène renouvelable sont 
majoritairement dictés par l’accessibilité à de l’électricité renouvelable bon marché.  
Le transport par navire offre de plus une grande flexibilité en pouvant importer des molécules 
depuis pratiquement n’importe quel terminal portuaire au monde, ce qui renforce  
la sécurité d’approvisionnement et réduit les besoins en stockage stratégique.

14 Partant d’une situation actuelle où l’essentiel de notre consommation d’énergie est couverte par des produits pétroliers 
importés de l’étranger, le déploiement des énergies renouvelables et les mesures d’efficacité énergétique nous permettront de 
réduire le pourcentage d’imports dans notre consommation d’énergie primaire.

15 IEA. (2019). The Future of Hydrogen : seizing today’s opportunities.  
Available at https://www.iea.org/reports/the-future-of-hydrogen

https://www.iea.org/reports/the-future-of-hydrogen
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Dans ce contexte, nous estimons que la Belgique devra importer des quantités consé-
quentes de molécules renouvelable (hydrogène ou dérivés) à hauteur de 3 à 6 TWh en 
2030 et entre 100 et 165 TWh en 2050 pour couvrir sa demande domestique16. Les choix 
du vecteur énergétique employé (H2 ou dérivé) et des partenaires pouvant assurer cet 
approvisionnement seront alors dictés par des aspects tant économiques (coût minimum 
d’import, transport inclus) que diplomatiques, de durabilité et régulatoires.

Le besoin d’imports d’énergie n’est pas unique à la Belgique. En particulier, le Wuppertal 
Institute17 estime que la Belgique, les Pays-Bas, l’Allemagne et le Nord de la France ne 
possèdent pas suffisamment de ressources renouvelables pour couvrir leurs propres 
demandes. La Belgique occupe une place centrale dans cette région, possède d’importants 
ports en Mer du Nord et a la ferme intention d’investir dans des infrastructures d’import 
et de transport de molécules sur son territoire. Notre pays présente de nombreux atouts 
pour envisager un rôle d’import et de transit d’hydrogène renouvelable en Europe de l’Ouest.

A l’instar du rôle qu’a pris la Belgique au fil du temps dans l’approvisionnement en gaz 
naturel grâce à son réseau fortement interconnecté, son terminal GNL et ses canalisations 
directes vers le UK et la Norvège, la Belgique veut se positionner comme hub d’import et 
de transit de molécules renouvelables en Europe de l’Ouest. En plus de l’opportunité 
économique que ce nouveau rôle représente pour notre territoire, la création et le renforce-
ment des interconnexions résultant de ces échanges permettront également de soutenir 
l’émergence d’un marché commun, liquide et concurrentiel en CWE, qui offrira une plus 
grande force de négociation face aux producteurs et garantira la compétitivité de nos 
acteurs industriels. Il est estimé que cette activité de transit pourra doubler les volumes 
d’imports prévus pour la consommation domestique belge, soit 3 à 6 TWh en 2030 et 100 
à 165 TWh en 2050 d’imports des molécules renouvelables destinés au transit vers nos 
pays limitrophes.

Pour arriver à cette infrastructure de transport de molécules renouvelables, le gouvernement 
fédéral veut lancer un appel à projets en 2022 dans le cadre du Plan de redémarrage et 
de transition qui permettra la mise en route des premières étapes.

En vue de voir cette ambition se matérialiserdeux conditions préalables sont essentielles :

• Système de certification pour les combustibles renouvelables d’origine non-biologique 
(RFNBOs). Cette catégorie de combustibles désigne l’hydrogène et ses dérivés qui 
sont produits à partir d’électricité renouvelable. Leur traçabilité et leur certification 
peut s’avérer particulièrement complexe du fait des possibles conversions (dans les 

16 Ces chiffres sont issus des études suivantes :

• Deloitte & SPF Economie, P.M.E., Classe moyennes et Energie, (2021), Le rol des vecteurs énergétiques gazeux dans une 
Belgique neutre climatiquement

• SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement, (2021), Scénarios pour une Belgique neutre 
climatiquement en 2050

• Données historiques sur les combustibles de soutes internationales depuis Statbel, (2021), Statistiques de consommation 
d’énergie

17 Cité dans Hydrogen Import Coalition. (2021). Shipping sun and wind to Belgium is key in climate neutral economy
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deux sens) entre ces combustibles et l’électricité. Le défi des échanges internationaux de 
ces molécules réside donc dans l’harmonisation, la traçabilité et l’inter-échangeabilité 
de certifications émanant de différentes instances tout en en assurant l’unicité. Pour 
renforcer sa position à l’égard de ce premier pilier, le gouvernement fédéral soutient 
un projet en collaboration avec Hinicio visant à développer un schéma de certification 
volontaire européen et un registre pour ces combustibles. Ce schéma et ce registre 
sont soutenus dans le cadre du Fonds pour la Transition Energétique et feront de plus 
l’objet d’une phase de test dans le cadre d’un projet pilote. Dans une seconde phase, 
le travail sur la certification des RFNBOs pourra également être élargie aux molécules 
bas-carbone. Un alignement avec la Commission Européenne sera crucial vu les 
ambitions en matière d’hub d’import et de transit.

• Conclusion de Memoranda of Understanding (MoUs) avec des partenaires potentiels, 
intra- et extra-Europe. Ces accords permettront d’établir les lignes directrices de 
potentielles collaborations en matière d’import de molécules renouvelables vers et au 
travers de notre pays. Il est souligné qu’une attention particulière sera accordée à 
l’intégration dans ces accords des objectifs de développement durable fixés par 
l’Organisation des Nations Unies18. Le gouvernement fédéral compte en particulier mettre 
l’accent sur les objectifs 6, 7, 8, 9, 12, 13, 16 et 17 au travers du développement de son 
marché intérieur de l’hydrogène, de l’exportation de son savoir-faire et de l’importation 
d’énergie.. L’implication d’entreprises actives en Belgique sera également considérée.

18 https://sdgs.un.org/goals

https://sdgs.un.org/goals
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Pilier 2 – Devenir leader dans les technologies de l’hydrogène

De nombreuses entreprises et instituts belges sont déjà actifs tout au long de la chaîne de 
valeur de l’hydrogène, que ce soit dans le développement des technologies de production 
et de consommation, leur intégration dans des solutions plus complexes ou leur exploitation 
en soutien au core business de l’entreprise. Ce foisonnement d’acteurs est illustré à la Figure 
3 sur base de la localisation des sièges sociaux en Belgique des entreprises membres de 
WaterstofNet et/ou de H2 Hub Wallonia.

Figuur 3. Carte illustrant la localisation des sièges sociaux en Belgique d’entreprises actives dans la chaîne de valeur de l’hydrogène 
et qui sont membres de WaterstofNet et/ou H2 Hub Wallonia. Source: WaterstofNet et Cluster TWEED. Mise à jour du 27/09/2021

La Belgique veut maintenir et renforcer cette position de leader des entreprises et des 
institutions de recherche belges actives dans les technologies de l’hydrogène et de ses 
dérivés. Par conséquent, le gouvernement fédéral aménagera ses instruments disponibles 
pour la recherche et le développement de manière à ce qu’ils puissent contribuer autant que 
possible au développement et au déploiement des technologies innovantes de l’hydrogène.

Le gouvernement fédéral dispose de deux fonds permettant de soutenir les projets hydrogène :

• Le Fonds de transition énergétique est disponible pour soutenir, entre autres,  
la recherche et le développement sur la production, le transport et le stockage de 
l’hydrogène et de ses dérivés. Il est actif depuis 2017, fonctionnera jusque 2025 et 
subsidie différents projets suite à un appel à projets annuel pour un montant global 
de 20 à 30 millions d’euros par an.
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• En outre, le gouvernement fédéral a alloué une enveloppe de 60 M€, dont 50 M€ du 
plan national de reprise et de résilience de la Belgique, pour soutenir divers projets 
visant à poursuivre le développement de technologies prometteuses pour la production 
et l’utilisation d’hydrogène et de ses dérivés. Ces projets seront sélectionnés dans le 
cadre d’un appel qui sera lancé début de 2022 et qui se concentrera sur les projets 
de démonstration de ces technologies ayant un niveau de maturité relativement élevé. 
De la sorte, le gouvernement fédéral vise à stimuler les investissements permettant 
une mise à l’échelle plus rapide des applications commerciales dans le cadre de  
ses compétences.

De plus, d’autres fonds pour la recherche et le développement sont également disponibles 
au niveau européen. En particulier, la Belgique envisage une collaboration avec le Fuel Cell 
and Hydrogen Joint Undertaking (FCH-JU) pour le cofinancement de projets hydrogène.

Outre ces deux fonds, le gouvernement fédéral étudie également comment il peut soutenir 
le marché en s’adressant aux organismes publics et aux entreprises publiques. 

Dans le cadre du Plan de redémarrage et de transition, des moyens supplémentaires sont 
également prévus pour une infrastructure de test d’hydrogène que les entreprises pourront 
utiliser dans le développement d’innovations futures.

Finalement, le soutien au développement d’activités innovantes peut également passer 
par une adaptation des taxes, accises ou surcharges qu’ils doivent payer. Dans cette 
optique et vu l’importance de développer des premières capacités d’électrolyse en Belgique 
afin que les entreprises puissent développer leur expérience dans ce domaine, le gouver-
nement fédéral examinera dans quelle mesure il pourrait accorder un avantage, temporaire 
ou non, à ces installations sur les contributions et tarifs fédéraux sur l’électricité.
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Pilier 3 – Etablir un marché robuste de l’hydrogène

Planning optimal des infrastructures de transport d’énergie

Le gouvernement fédéral voudrait s’assurer d’une planification saine et optimale des 
infrastructures de transport d’énergie en vue de permettre la mise en place des réseaux 
d’énergie sûrs et fiables dont nous avons besoin à l’avenir, au moindre coût total pour la 
société. Les différents réseaux s’influencent en effet mutuellement puisque d’anciennes 
canalisations de gaz inutilisées peuvent servir pour le transport d’hydrogène. Une planifi-
cation intégrée des réseaux d’électricité et d’hydrogène peut de plus livrer des synergies 
intéressantes car ces deux vecteurs énergétiques interagiront fortement l’un avec l’autre. 
De telles synergies incluent par exemple l’optimisation des localisations des électrolyseurs 
et des stations de recharge de véhicules électriques et à hydrogène, et de profiter le plus 
efficacement possible de toutes les infrastructures existantes pour le transport d’énergie 
entre deux zones géographiques. Nous mettons en place à cet effet une concertation 
structurelle entre les gestionnaires des réseaux de transport belges. 

Poursuite du développement d’une infrastructure dédiée au transport 
d’hydrogène

L’établissement d’un marché robuste de l’hydrogène requiert de pouvoir facilement 
transporter cette molécule entre différentes localisations (intra- et inter-clusters industriels) 
et entre différents pays pour favoriser la connectivité entre les lieux de d’import, production 
et de consommation. De cette façon nous créons également un cadre qui favorise la mise 
en place d’un marché liquide et unique d’hydrogène.

Pour les volumes planifiés devant être transportés par voies terrestres, le transport par 
canalisation est le plus efficace et le plus sûr. Il nécessite en effet des investissements 
initiaux conséquents mais ceux-ci sont réduits en cas de réutilisation de canalisations de 
gaz naturel existantes. Les coûts opérationnels sont de plus très faibles par rapport aux 
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volumes qui peuvent être transportés19. Il est donc le mieux approprié pour le transport de 
grands volumes de molécules.

Un réseau de transport d’hydrogène par canalisation est déjà présent sur le sol belge. Il a été 
développé par un acteur privé pour alimenter différents clients industriels répartis entre la 
Belgique, la France et les Pays-Bas. En Belgique, il relie les régions de Zeebruges, Gand, 
Anvers et Charleroi tel qu’illustré en bleu clair à la Figure 4.

De nombreux clusters industriels sont cependant plus éloignés de cette infrastructure 
alors qu’ils pourraient également bénéficier du déploiement de cette molécule pour 
rendre leurs activités plus durables. C’est pourquoi le gouvernement fédéral souhaite 
poursuivre le développement d’un réseau de transport d’hydrogène par canalisation à 
accès ouvert (open-access backbone) pour soutenir l’émergence d’une économie de 
l’hydrogène en Belgique et plus largement en CWE (Central West Europe).

Figuur 4. Figuur 3: Kaart met de geografische spreiding van waterstofprojecten in België, en de huidige en toekomstige infrastruc-
tuur van waterstofpijpleidingen. Bron: Waterstofnet, TWEED Cluster en Fluxys

19 Joint Research Center. (2021). Assessment of hydrogen delivery options. Science for policy briefs. 
Available at https://ec.europa.eu/jrc/sites/default/files/jrc124206_assessment_of_hydrogen_delivery_options.pdf

https://ec.europa.eu/jrc/sites/default/files/jrc124206_assessment_of_hydrogen_delivery_options.pdf
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Une première phase sera engagée par la mise en service de minimum 100 à 160km de 
canalisations pour le transport de H2 d’ici 2026, partiellement soutenue par un budget  
de 95M€ pour un backbone hydrogène dans le cadre du plan national de reprise et de 
résilience de la Belgique. La mise en service de ces infrastructures suivra la demande du 
marché s’inscrira dans le cadre de nos ambitions. Installer de nouvelles canalisations est 
cher et a un impact important sur la nature, l’agriculture et les riverains. C’est pourquoi il 
sera tiré profit au maximum des canalisations de gaz naturel qui ne s’avéreraient plus 
utilisées, comme par exemple les canalisations jusqu’ici utilisées pour le transport de gaz 
à faible pouvoir calorifique et qui seront mises à l’arrêt suite à la conversion complète des 
consommateurs belges au gaz à haut pouvoir calorifique d’ici 2024. La sécurité garde un 
rôle central dans l’installation, la mise en service, l’exploitation et l’entretien des infrastructures 
de transport d’hydrogène, comme cela est déjà imposé par le cadre légal en place pour 
le transport de produits gazeux par canalisation.

Après cette première phase, des investissements supplémentaires seront nécessaires.  
En particulier, la Belgique nourrit l’ambition de voir son réseau d’hydrogène interconnecté 
avec tous ses pays limitrophes à l’horizon 2030 en vue de soutenir son positionnement 
international comme hub d’import et de transit d’énergies renouvelables en Europe tel 
que décrit au premier pilier de cette stratégie. 

Accès libre à l’infrastructure de transport de H2

Le contexte légal et régulatoire pour l’exploitation des infrastructures de transport 
d’hydrogène est mis à jour. Ceci est nécessaire pour garantir le libre accès à l’infrastructure 
de transport et un traitement équitable de tous ses utilisateurs. Le marché a besoin d’un 
cadre stable et prévisible sur le long terme pour pouvoir réaliser les investissements 
nécessaires à une économie durable, ainsi que d’un level playing field. Différents modèles 
sont envisageables sur la manière de traiter les infrastructures et relations commerciales 
existantes et le rôle du régulateur. C’est pourquoi la Belgique publiera début 2022 sa vision 
sur la réglementation future et la soumettra aux acteurs du marché pour consultation 
avant la mise en place du cadre envisagé.
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Pilier 4 – Investir dans la coopération comme facteur clé 
de succès

Les trois premiers piliers présentés ci-avant ont mis en évidence les ambitions en matière 
d’hydrogène ainsi que les moyens mis à disposition et les mesures envisagées pour les 
voir se matérialiser. Le gouvernement fédéral ne pourra atteindre seul ces objectifs :  
il faudra mettre en place une collaboration suffisante et efficace à tous les niveaux pour 
s’assurer du succès de cette stratégie. Une concertation structurelle sera mise en place 
non seulement à l’échelle belge mais une collaboration européenne est également requise.

Tout d’abord, compte tenu de la répartition des compétences en matière d’hydrogène,  
la coopération avec les régions est essentielle. La consultation existante avec les régions 
sera poursuivie.

La mise en place efficace du Pilier 3 (marché robuste de l’hydrogène) profite par exemple 
d’une uniformisation des cadres régulatoires en vue d’assurer l’émergence d’un marché 
liquide, concurrentiel et unique de l’hydrogène en CWE (Central West Europe). Plus précisé-
ment, une coopération étroite est recherchée avec les Pays-Bas, le Luxembourg, l’Allemagne 
et la France. L’adoption de standards communs pour la certification et l’échange de molé-
cules renouvelables permettrait également de stimuler les échanges internationaux. 
L’établissement d’une norme européenne forte sur la dénomination de molécule « renouve-
lable » profiterait de plus à tous les partenaires européens si elle parvenait à s’imposer 
comme standard minimum auprès des pays producteurs et exportateurs d’hydrogène 
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renouvelable. La Belgique adoptera pour cela une attitude dynamique et proactive dans 
les groupes de travail dédies et auprès des organisations compétentes aux niveaux du 
Benelux, du Pentalateral Energy Forum et de l’Union Européenne.

Parallèlement, une étroite collaboration avec nos partenaires internationaux (intra- et 
extra-EU) est évidente au vu des ambitions dans le Pilier 1 pour le positionnement de la 
Belgique en hub d’import et de transit pour les énergies renouvelables. La conclusion de 
MOUs est la piste privilégiée, mais une attention particulière sera accordée à ce que ces 
accords débouchent sur des actions concrètes permettant l’émergence de nouveaux 
projets. Pour mettre en œuvre cette stratégie, la Belgique renforcera sa positiondans  
des organisations et forums internationaux dédiés à l’hydrogène. 

Finalement, des interactions continues avec le secteur, les instituts de recherche et les 
citoyens permettront de garder la politique et la stratégie fédérale alignées aux besoins 
du terrains. Le rôle des pouvoirs publics est bien entendu d’établir un cadre clair dans 
lequel le secteur peut identifier les solutions les plus optimales, toujours avec pour objectif 
d’assurer un approvisionnement énergétique abordable, durable et fiable pour nos citoyens 
et notre industrie.
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Conclusion et prochaines étapes

Ce document reprend la vision et les ambitions du gouvernement fédéral en matière 
d’hydrogène. Il détaille la manière dont le gouvernement veut positionner la Belgique à 
l’international et la stratégie qu’il compte adopter pour voir ses ambitions se réaliser.

En raison de sa superficie limitée et de sa forte demande énergétique, la Belgique devra 
compter sur des importations à grande échelle de molécules renouvelables. Pour la 
Belgique, ces importations s’élèveront entre 3 et 6 TWh en 2030 et entre 100 et 165 TWh 
en 2050, pour répondre à la demande intérieure. En outre, la Belgique est idéalement située 
pour fournir des molécules renouvelables à l’Europe occidentale et pour se positionner 
comme une plaque tournante d’importation et de transit, comme c’est actuellement le cas 
pour le gaz naturel et l’électricité. Cela pourrait même doubler notre demande d’importation.

Les premières actions qui seront prises sont synthétisées ci-dessous. Le gouvernement 
fédéral accueille toute initiative publique et/ou privée s’inscrivant dans cette démarche.

Pilier 1 – Se positionner comme hub d’import et de transit en Europe pour 
les molécules renouvelables

• D’ici 2025: Développement d’un schéma de certification volontaire européen et d’un 
registre pour les RFNBOs, soutenu dans le cadre du Fonds de Transition Energétique

• Depuis 2021 : Recherce de partenaires internationaux pour l’import d’énergie  
renouvelable vers l’Europe, sous la forme des molécules renouvelables

• En 2022 : Soutien à l’infrastructure d’import d’hydrogène via le plan de redémarrage  
et de transition

Pilier 2 – Devenir leader dans les technologies de l’hydrogène

• En 2021 : Soutien à la recherche et aux projets pilotes sur les technologies de l’hydrogène 
dans le cadre des deux fonds de R&D dont dispose l’Etat fédéral (Fonds de Transition 
Energétique et Appel à innovation dans l’hydrogène soutenu par les Fonds européens 
pour la relance et la résilience)

• D’ici 2026 : Une capacité limitée d’électrolyse de minimum 150 MW, soutenue par le plan 
national de relance et de résilience de la Belgique, axé sur l’innovation technologique

• En 2022 : Financement d’une infrastructure de test d’hydrogène via le plan de  
redémarrage et de transition
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Pilier 3 – Etablir un marché robuste de l’hydrogène

• En 2021 : Mise en place d’un cadre assurant une planification optimale des réseaux de 
transport d’énergie

• D’ici 2026 : Mise en service de 100 à 160 km des premiers pipelines de transport d’hydro-
gène à accès ouvert pour compléter le réseau existant, cofinancés par le plan national 
de relance et de résilience de la Belgique. D’ici 2030, la Belgique a l’ambition de relier la 
plate-forme d’importation aux pays voisins via le réseau d’hydrogène à accès ouvert 
afin de concrétiser son positionnement international en tant que plate-forme d’impor-
tation et de transit pour les énergies renouvelables en Europe

• En 2022-2023 : Adaptation du cadre légal et réglementaire cadrant l’activité de transport 
d’hydrogène par canalisation. Ceci débutera par une consultation publique des acteurs 
de marché qui sera lancée en 2022

Pilier 4 – Investir dans la coopération comme facteur clé de succès

• Mise en place d’une concertation structurelle sur l’hydrogène au sein de la Belgique

• Adoption d’une attitude proactive et dynamique au sein des groupes de travail 
dédiés à l’hydrogène (Benelux, Pentalateral Energy Forum, Union Européenne)

• Représentation de la Belgique auprès d’organisation et forums internationaux pour 
l’hydrogène

• Interactions continues avec le secteur, les instituts de recherche et les citoyens pour 
maintenir cette stratégie hydrogène à jour avec l’évolution des enjeux et des besoins

La Belgique doit consolider sa position géographique centrale en Europe et son réseau de 
canalisations afin que notre pays devienne une plaque tournante de l’hydrogène. Pour ce 
faire, nous devons rassembler tout le savoir-faire qui existe dans notre pays et, avec l’aide 
de l’industrie belge, établir des partenariats avec des pays tiers pour l’importation de 
molécules renouvelables. Nous encourageons le développement de ce savoir-faire par le 
biais du plan national de relance et de résilience pour la Belgique. 

En Belgique même, nous devons réaliser des investissements ciblés pour une dorsale 
hydrogène. Nous voulons ainsi donner toutes ses chances au marché des molécules 
renouvelables de manière réfléchie et efficace, et la Belgique pourra être pionnière en 
matière d’hydrogène, comme nous le sommes en matière d’éolien offshore. Ensemble, les 
autorités de notre pays et le secteur privé peuvent en faire une histoire à succès.  
Ensemble, nous serons sur la voie d’une énergie 100% renouvelable d’ici 2050 !
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